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Arrêté grand-ducal du 30 mai 2005 autorisant Monsieur Patrick LIMPACH
à changer son prénom actuel en ceux de «Patrick Alexander».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Patrick LIMPACH, né le 5 mai 1958 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à Ilford, Essex IG3 8XA, 20 Eastwood Road (Grande-Bretagne), sollicitant l’autorisation
de changer son prénom actuel en ceux de «Patrick Alexander»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Patrick LIMPACH est autorisé à changer son prénom actuel en ceux de «Patrick Alexander».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 30 mai 2005.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 1er juillet 2005 portant désignation des membres
du Conseil de la Consommation.

Le Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur,

Vu l’article 13 de la loi modifiée du 25 août 1983 relative à la protection juridique du consommateur;

Vu le règlement grand-ducal du 6 mai 2005 concernant l’organisation et le fonctionnement du Conseil de la
Consommation;

Vu l’article 1er du règlement précité;

Arrête:

Art. 1er. Sont désignés comme membres effectifs et comme membres suppléants du Conseil de la Consommation
pour un terme de trois ans:

Représentants du Gouvernement:

En tant que représentants du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

M. Pierre RAUCHS, membre effectif et
M. Marc KRIPPLER, membre suppléant;
Mme Marie-Josée RIES, membre effectif et
M. Marco ESTANQUEIRO, membre suppléant.

En tant que représentants du Ministère des Classes Moyennes:

Mme Bernadette FRIEDERICI-CARABIN, membre effectif.

En tant que représentants du Ministère de la Justice:

Mme Jeannine DENNEWALD, membre effectif et
Mme Joëlle SCHAACK, membre suppléant.

Délégués des organisations protectrices des intérêts collectifs des consommateurs agréées conformément à
la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter des actions
en cessation:

Membres effectifs Membres suppléants

M. Mario CASTEGNARO, Union luxembourgeoise des consommateurs (ULC) M. Nico DIEDENHOFEN, ULC
M. Nico HOFFMANN, ULC Mme Liliane CANNIVY, ULC
M. Eugène KIRSCH, ULC M. Georges BACH, ULC
M. Guy GOEDERT, ULC M. Alex KIEFFER, ULC
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Représentants des organisations patronales:

En tant que représentants de la Chambre de Commerce:

Mme Annick DENNEWALD, membre effectif et
Mme Françoise ALEX, membre suppléant.

En tant que représentants de la Chambre des Métiers:

Mme Tania BRAAS, membre effectif et
M. Tom WIRION, membre suppléant.

En tant que représentants de la Confédération du Commerce:

Mme Christiane POOS-KUHN, membre effectif et
M. Thierry NOTHUM, membre suppléant.

En tant que représentants de la Fédération des Artisans:

M. Ralph WEIS, membre effectif et
M. François ENGELS, membre suppléant.

Art. 2. Le Conseil de la Consommation se réunit sous la présidence de M. Pierre RAUCHS. En cas d’absence de
M. Pierre RAUCHS, Mme Marie-Josée RIES assumera la présidence.

Art. 3. M. Marc KRIPPLER est désigné comme secrétaire du Conseil de la Consommation.

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Copies en seront adressées aux personnes désignées et ampliation en sera communiquée pour information à la
Direction du Contrôle financier et à la Cour des Comptes pour information.

Luxembourg, le 1er juillet 2005.

Le Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur,

Jeannot Krecké

Arrêté ministériel du 5 juillet 2005 portant nomination des membres de la commission
de la marque nationale des eaux-de-vie naturelles.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu le règlement du Gouvernement en Conseil du 11 janvier 1991 modifiant le règlement du Gouvernement
en Conseil du 21 juin 1985 portant création d’une marque nationale des eaux-de-vie naturelles et notamment son
article 3;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission de la marque nationale des eaux-de-vie naturelles
luxembourgeoises pour une durée de cinq ans

a) Sont nommés membres effectifs:

– MM. DAHM Gaston, Herborn
FISCH Marc, Calmus
MINY Aloyse, Nommern
délégués de la Chambre d’Agriculture.

– MM. NEUSER Michel, Mühlenbach
ARENDT François, Hesperange
délégués de l’Union luxembourgeoise des consommateurs.

– M. MEYERS René
ingénieur 1ère classe à l’Administration des services techniques de l’agriculture.

– M. REDING Pierre
inspecteur de direction 1er en rang à l’Administration des Douanes et Accises.

– M. BEBING Roger
assistant technique médical en chef au Laboratoire National de Santé.
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b) Sont nommés membres suppléants
– MM. DHUR Nic., Niederdonven

KAYSER Emile, Bech-Kleinmacher
STRENG Henri, Grevenmacher
délégués de la Chambre d’Agriculture.

– MM. WEBER André, Wormeldange-Haut
HURT-SCHMIT Marcel, Mompach
délégués de l’Union Luxembourgeoise des Consommateurs.

– M. MERSCH Jean
ingénieur 1ère classe à l’Administration des services techniques de l’agriculture.

– M. PEFFER Jean-Claude
contrôleur en chef à l’Administration des Douanes et Accises.

– M. MORIS Gilbert
ingénieur au Laboratoire National de Santé.

Art. 2. Monsieur MEYERS René, précité, exerce les fonctions de président de la commission de la marque nationale
des eaux-de-vie naturelles.

Monsieur PROBST Marcel, chimiste à l’Administration des services techniques de l’agriculture est adjoint à la
commission comme secrétaire.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition sera transmise aux membres de la commission
pour leur servir de titre, à la Cour des Comptes et au Contrôleur financier pour information.

Luxembourg, le 5 juillet 2005.
Le Ministre de l’Agriculture,

de la Viticulture
et du Développement rural,

Fernand Boden

Administration des Contributions Directes. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 1er juillet 2005
Monsieur Claude FELLERICH, attaché de Gouvernement 1er en rang à l’administration des contributions directes, a été
nommé conseiller de direction adjoint à la même administration, avec effet au 1er août 2005.

Administration des Douanes et Accises. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Monsieur
Jérôme JOST, commis-chef des douanes et accises au bureau de recette des douanes et accises à Luxembourg-
Aéroport, service régulier, a été nommé receveur adjoint des douanes et accises au même bureau de recette à partir
du 1er juillet 2005.

Administration de l’Emploi. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Monsieur Mario DELLA
SCHIAVA, commis principal à l’Administration de l’Emploi, a été nommé chef de bureau adjoint hors cadre à la même
administration.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 juin
2005, Monsieur René SCHAACK, inspecteur principal à l’administration de l’enregistrement et des domaines, a été
nommé inspecteur principal premier en rang, chargé de la gestion de l’inspection des bureaux d’enregistrement et de
recette de la circonscription Luxembourg 1, à partir du 1er juillet 2005.

Bureau Luxembourgeois des Assureurs contre les Accidents d’Automobile a.s.b.l. – Nominations. –
Par arrêté ministériel du 11 juillet 2005, sont nommés administrateurs auprès du Bureau Luxembourgeois des
Assureurs contre les Accidents d’Automobile a.s.b.l.:

– Monsieur Fernand SCHWEITZER, Directeur du Service Indemnisation de La Luxembourgeoise en
remplacement de Monsieur Marcel MULLER dont il termine le mandat,

– Monsieur Patrick BOUR, Maître en Droit, Conseiller juridique attaché à la Direction et responsable du
département Sinistres de P&V Assurances en remplacement de Monsieur Angelo MIGNANI dont il termine le
mandat,

– Monsieur Angelo MIGNANI, Directeur technique d’AGF Assurances Luxembourg en remplacement de
Monsieur Alain SCHAEDGEN dont il termine le mandat.
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Centre Informatique de l’Etat. – Nominations. – Démissions. – Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005,
Monsieur Steve CALIGO, attaché-informaticien auprès du Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de
chargé d’études-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 30 mai 2005, Monsieur Frank WEIS, chargé d’études-
informaticien auprès du Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de chargé d’études-informaticien
principal. Par arrêté grand-ducal du 28 février 2005, Monsieur Marcel IANNIZI, attaché-informaticien auprès du Centre
Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de chargé d’études-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 21
décembre 2004, Monsieur Jean-Paul MULLER, conseiller-informaticien adjoint au Centre Informatique de l’Etat, a été
nommé à la fonction de conseiller-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004, Monsieur Arsène
WALD, chargé d’études-informaticien principal au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de
conseiller-informaticien adjoint. Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004, Monsieur Nicolas MAJERUS, chargé
d’études-informaticien au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de conseiller-informaticien adjoint.
Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004, Monsieur Gil ORAZI, attaché-informaticien auprès du Centre
Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de chargé d’études informaticien. Par arrêté grand-ducal du 15
octobre 2004, Monsieur  Steve WIRTH, attaché-informaticien auprès du Centre Informatique de l’Etat, a été nommé
à la fonction de chargé d’études-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 2004, Monsieur Guy SCHAEFFER,
chargé d’études-informaticien au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de chargé d’études-
informaticien principal. Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 2004, Monsieur Germain BERKES, conseiller-
informaticien adjoint au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de conseiller informaticien. Par arrêté
grand-ducal du 15 octobre 2004, Monsieur Daniel NICKELS, conseiller-informaticien adjoint au Centre Informatique
de l’Etat, a été nommé à la fonction de conseiller-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 27 septembre 2004,
Monsieur Marc HENSEL, chargé d’études-informaticien au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de
chargé d’études-informaticien principal. Par arrêté grand-ducal du 27 septembre 2004, Monsieur Carlo BLUM, chargé
d’études-informaticien au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction de chargé d’études-informaticien
principal. Par arrêté grand-ducal  du 27 septembre 2004, Madame Mélanie GARDUMI, attaché-informaticien auprès du
Centre Informatique de l’Etat, a été nommée à la fonction de chargé d’études-informaticien.

Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Madame Pierrette WEISGERBER, chef de bureau-informaticien adjoint au
Centre Informatique de l’Etat, a été nommée à la fonction de chef de bureau-informaticien. Par arrêté grand-ducal du
30 mai 2005, Monsieur Jean-Marie MAILLET, chef de bureau-informaticien au Centre Informatique de l’Etat, a été
nommé à la fonction d’inspecteur-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 30 mai 2005, Madame Pierrette
WEISGERBER, informaticien principal au Centre Informatique de l’Etat, a  été nommée à la fonction de chef de bureau-
informaticien adjoint. Par arrêté grand-ducal du 30 mai 2005, Monsieur Claude WEIBEL, inspecteur-informaticien au
Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction d’inspecteur-informaticien principal. Par arrêté grand-ducal
du 29 avril 2005, Monsieur Patrick SCHLESSER, chef de bureau-informaticien au Centre Informatique de l’Etat, a été
nommé à la fonction d’inspecteur-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 29 avril 2005, Serge ROEDER, chef de
bureau informaticien hors cadre au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction d’inspecteur-informaticien
hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 19 novembre 2004, Madame Martine BRAAS, chef de bureau informaticien au
Centre Informatique de l’Etat, a été nommée à la fonction d’inspecteur-informaticien. Par arrêté grand-ducal du 19
novembre 2004, Monsieur Lucien GERARD, chef de bureau-informaticien hors cadre, a été nommé à la fonction
d’inspecteur-informaticien hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 19 novembre 2004, Monsieur Félix HAUSWIRTH,
inspecteur-informaticien au Centre Informatique de l’Etat, a été nommé à la fonction d’inspecteur-informaticien
principal. Par arrêté grand-ducal du 19 novembre 2004, Madame Monique ZEIMET, inspecteur-informaticien principal
au Centre Informatique de l’Etat, a été nommée à la fonction d’inspecteur-informaticien principal 1er en rang.

Par arrêté grand-ducal du 29 octobre 2004, démission de ses fonctions d’inspecteur-informaticien principal premier
en rang auprès du Centre Informatique de l’Etat, a été accordée à Monsieur Marco DIEDERICH. Par le même arrêté
le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Marco DIEDERICH. Par arrêté grand-ducal du 28 février
2005, démission de ses fonctions d’inspecteur-informaticien principal premier en rang auprès du Centre Informatique
de l’Etat a été accordée à Monsieur Claude SCHMITT. Par le même arrêté le titre honorifique de ses fonctions a été
conféré à Monsieur Carlo SCHMITT. Par arrêté grand-ducal du 28 février 2005, démission de ses fonctions
d’inspecteur-informaticien principal premier en rang auprès du Centre Informatique de l’Etat a été accordée à Monsieur
Georges WEBER. Par le même arrêté le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Georges WEBER.

Cour des Comptes. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Monsieur Marc GENGLER,
Conseiller à la Cour des Comptes, a été nommé Président de la Cour des Comptes, avec effet au 1er juillet 2005.

Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Monsieur Georges RAMOS, licencié en sciences politiques, a été nommé
Conseiller à la Cour des Comptes, avec effet au 1er juillet 2005.

Entreprises d’assurances. – «LEX LIFE & PENSION S.A.». – Agrément du directeur. – En application
de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 4 juillet
2005, Monsieur Flemming LAURIDSEN a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «LEX LIFE &
PENSION S.A.» en remplacement de Monsieur Daniel A. CURRIE.
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Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise d’assurances «L’OFFICE
NATIONAL DU DUCROIRE SA» vers l’entreprise d’assurances «DUCROIRE SA». – La CBFA,
Commission bancaire, financière et des assurances, autorité de contrôle belge du secteur des assurances, a informé le
Commissariat aux Assurances que l’entreprise d’assurances «L’OFFICE NATIONAL DU DUCROIRE SA» était
autorisée à transférer son portefeuille à l’entreprise d’assurances «DUCROIRE SA» avec effet au 1er janvier 2005.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurances, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Fonds de Garantie Automobile. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 11 juillet 2005, Monsieur Angelo
MIGNANI, Directeur technique d’AGF Assurances Luxembourg est agréé comme administrateur du Fonds de Garantie
Automobile en remplacement de Monsieur Alain SCHAEDGEN dont il termine le mandat.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 23.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES
GONÇALVES Vitor José, né le 07.04.1973 à Arroios/Vila Real (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ALVES

GONÇALVES Victor.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 04.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALVES LOPES
Carla Maria, née le 02.01.1979 à Espinho (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de LOPES

Carla Maria.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 27.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES
MACHADO Marco, né le 28.07.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANOBILE
Frédéric, né le 31.05.1985 à Algrange (France), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANZIL Laura,
née le 21.07.1984 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ARAUJO
MARTINS David, né le 01.08.1983 à Luxembourg, demeurant à Bofferdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 23.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
AVDUSINOVIC Adis, né le 14.02.1980 à Pétange, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BELÉM ROLO
Milene Margarida, née le 13.08.1985 à Samuel/Soure (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BELOVA Nadejda
Gainnadievna, née le 13.06.1975 à Leningrad (URSS), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BÖRINGER
Karin, née le 22.06.1964 à Bonn (Allemagne), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BORREGA REMUDAS
Ana Isabel, née le 20.11.1969 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BORREGA Isabelle.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 24.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRUNO
Dario, né le 16.09.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.09.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARVALHO VAZ Carlos
Alberto, né le 16.03.1969 à Moita (Portugal), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIPRIANI
Luigi, né le 21.04.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
CONTEDUCA Sabino, né le 28.04.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COVIELLO Leonardo,
né le 14.05.1971 à Bettembourg, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 27.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA BARROS
Ana Cristina, née le 30.06.1983 à Dudelange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
GONÇALVES Daniel, né le 08.07.1985 à Luxembourg, demeurant à Stadtbredimus, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE ALMEIDA
Sabrina, née le 16.05.1981 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE ALMEIDA
CAMPOS Carlos Alberto, né le 22.06.1975 à Luxembourg, demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE

ALMEIDA CAMPOS Carlo.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE LA CRUZ
Elena, née le 10.02.1974 à Cabucgayan/Biliran (Philippines), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE MICHELE
Adriano, né le 12.07.1959 à Villa Sant’Angelo (Italie), demeurant à Hagen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIER
Katharina Corinna, née le 26.10.1967 à Trier (Allemagne), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame D’IPPEDICO
Lucia, née le 18.09.1972 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOURADO
PEIXOTO Christian, né le 05.01.1982 à Dudelange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DUPREY
Ghislaine, née le 10.12.1982 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.



805
– Par déclaration d’option faite le 28.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ENGSTFELD
Veronika Louise, née le 23.05.1985 à Luxembourg, demeurant à Bergem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.02.2000 devant l’officier de l’état civil de la commune de Biwer, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDEZ
STEINMETZ Marcel, né le 19.10.1968 à Grevenmacher, demeurant à Brouch/Wecker, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA CORDEIRO
Maria José, née le 27.02.1965 à Tramagal/Abrantes (Portugal), demeurant à Berchem, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
CORDEIRO Marie-Joe.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 12.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
NUNES Marta Sofia, née le 08.03.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FIELITZ Ulrich
Paul Joachim, né le 15.04.1957 à München (Allemagne), demeurant à Niederanven, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.06.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONSECA
TEIXEIRA José Manuel, né le 15.09.1972 à Ladoeiro/Idanha-a-Nova (Portugal), demeurant à Reisdorf, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
TEIXEIRA José Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARAVELLI
Vanessa, née le 22.07.1986 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GAVATZ
Ludovic Olivier, né le 21.08.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOUVEIA
ANDRADE José Manuel, né le 02.01.1980 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
ANDRADE Jos.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 02.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JACOPUCCI
Anthony Joseph Pierre Jean, né le 24.08.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JOHNEN
Inge, née le 24.01.1966 à Eupen (Belgique), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KAPPLER Valérie, née
le 27.08.1983 à Luxembourg, demeurant à Rollingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEMOS
FERREIRA François Valérie, né le 19.02.1983 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEUNG Lilia,
née le 29.12.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MAZZA
Astrid, née le 25.12.1972 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MEYER Hanna
Elisabeth, née le 23.07.1985 à Frankenberg (Allemagne), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MIGNANI
Sarah Laura, née le 07.03.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MIHNJAK
Viviane Yvonne Guillemine, née le 30.07.1966 à Luxembourg, demeurant à Aspelt, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MORETTI
Jessica, née le 26.07.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 25.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NARDOZZI
Marie-Catherine, née le 06.11.1959 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
NNGANYADI Uzoma Philip, né le 23.04.1950 à Amamputu-Uli (Nigeria), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PALOSSI Chris, né le
01.12.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA Steve, né le
03.11.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIEROTTI
Marco, né le 11.02.1963 à Differdange, demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.10.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RABAÇA
VIEIRA Alexandre, né le 29.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
FERREIRA Stéphanie, née le 10.07.1981 à Luxembourg, demeurant à Bofferdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SGURA Antonio, né le
21.03.1971 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOARES DE
MOURA André, né le 10.12.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Waldbillig, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STEICHEN
Ingeborg, née le 20.06.1955 à Bollendorf (Allemagne), demeurant à Brouch (Mersch), a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA MERGULHAO
Antonio Manuel, né le 03.06.1971 à Campo Grande/Lisboa (Portugal), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
TEIXEIRA Tun.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 29.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TRIA Carmela
Pamela, née le 09.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Kleinbettingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRICARICO
Antonio, né le 23.12.1971 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TUBA Nelita,
née le 07.11.1971 à Pambujan (Philippines), demeurant à Munsbach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VERISSIMO Daniel, né
le 24.11.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur YEUNG Pak
Ling, né le 12.11.1981 à Hong Kong (Chine), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.06.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
YEUNG Pierre.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 02.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRACK
Rita Maria, née le 08.03.1951 à Rengen (Allemagne), demeurant à Mondercange, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 04.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WAGENER
Juliette Joëlle Marie Angèle, née le 18.02.1957 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur – Direction générale de l’Energie et des
Communications – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 15 octobre 2004, Monsieur Etienne SCHNEIDER,
Licencié en sciences commerciales et économiques, a été nommé Conseiller de Gouvernement 1ère classe au Ministère
de l’Economie et du Commerce extérieur à la Direction générale de l’Energie et des Communications.

Par arrêté grand-ducal du 19 février 2005, Monsieur Tom EISCHEN, ingénieur diplômé, a été nommé Commissaire
du Gouvernement à l’Energie au Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur, Direction générale de l’Energie
et des Communications, avec effet au 1er mars 2005.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration – Centre socio-éducatif de l’Etat. – Examens. – Il est porté à
la connaissance des intéressés que le Ministère de la Famille et de l’Intégration organisera le 28 septembre 2005 un
examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire et un examen de promotion dans la carrière de l’éducateur.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 13 juin 2005 l’agrément a été accordé à l’asbl «Clara Fey» ayant son siège à
L-6421 Echternach, 10, rue Ste Claire pour l’exercice des activités «crèche» et «foyer de jour pour enfants» à l’adresse
suivante: 6, rue de l’Hôpital, L-6448 Echternach.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 01352005.

Par arrêté ministériel du 21 juin 2005 l’agrément a été accordé à l’asbl «Placement pour enfants Minettsdepp» ayant
son siège à Dudelange, 6, rue du Commerce pour l’exercice des activités «crèche» et «foyer de jour pour enfants» à
l’adresse suivante: 7, rue du Parc, L-3542 Dudelange.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 01292005.

Notariat. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 14 juillet 2005, démission honorable de ses fonctions de
notaire à Remich est accordée sur sa demande à Maître Alphonse LENTZ avec effet au 1er octobre 2005.

Par le même arrêté grand-ducal le titre de notaire honoraire est conféré à Maître Alphonse LENTZ.

Notariat. – Vacance de poste. – Pour le poste de notaire vacant à Remich, les demandes sont à faire parvenir
au Ministère de la Justice dans le délai de deux semaines à partir de la présente publication.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche droit notarial, soit
d’une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà occupés.

Police Grand-Ducale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Monsieur Alain KLEULS,
stagiaire dans la carrière supérieure de l’ingénieur du cadre administratif et technique de la police grand-ducale, a été
nommé ingénieur à partir du 1er juillet 2005.

Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Monsieur Roger SCHMIT, ingénieur-chef de division du cadre administratif
et technique de la police grand-ducale, a été nommé ingénieur 1ère classe à partir du 1er juillet 2005.

Par arrêtés grand-ducaux du 26 juin 2005, Messieurs Marc WELTER et Thierry FEHR, commissaires principaux du
cadre supérieur de la police grand-ducale, ont été nommés au grade de premier commissaire principal à partir du 15
juillet 2005.

Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Monsieur Pascal PETERS, premier commissaire principal du cadre supérieur
de la police grand-ducale, a été nommé au grade de commissaire divisionnaire adjoint à partir du 1er août 2005.

Par arrêtés grand-ducaux du 26 juin 2005, Messieurs Claude BINGEN et Daniel REIFFERS, premiers commissaires
principaux hors cadre du cadre supérieur de la police grand-ducale, ont été nommés au grade de commissaire
divisionnaire adjoint hors cadre à partir du 1er août 2005.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 11 juillet 2005, Monsieur le Docteur Cyrille DUPONT, né le
17 juillet 1975, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 juillet 2005, Monsieur le Docteur Roland FIVET, né le 20 août 1954, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en gynécologie-obstétrique au Luxembourg.

Tableau des professionnels du secteur financier établis au Luxembourg
conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993.

Complément n° 2:

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du 15 février 2005 sous:

Catégorie: Agents de transfert et de registre (article 24 G)
MAITLAND LUXEMBOURG S.A.
6, rue Adolphe Fischer
L-1520 Luxembourg
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Catégorie: Conseillers en opérations financières (article 25)
LOGIVER S.A.
12, rue Jean Engling
L-1466 Luxembourg

Catégorie: Courtiers (article 26)
FARAD INVESTMENT ADVISOR S.A.
49, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

Catégorie: Professionnels effectuant des opérations de prêt (article 28-4)
FORTIS COMMERCIAL FINANCE S.A.
16, rue Edward Steichen
L-2951 Luxembourg

FORTIS LEASE LUXEMBOURG S.A.
16, rue Edward Steichen
L-2951 Luxembourg

Catégorie: Agents de communication à la clientèle (article 29-1)
XEROX LUXEMBOURG S.A.
15, rue de l’Industrie
L-8005 Bertrange

Catégorie: Agents administratifs du secteur financier (article 29-2)
AMERICAN EXPRESS FINANCIAL SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
74, Mühlenweg
L-2155 Luxembourg

Catégorie: Opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication du secteur
financier (article 29-3)

COMPUTER TASK GROUP LUXEMBOURG PSF S.A. 
en abrégé «CTG LUXEMBOURG PSF S.A.»
10A, ZA de Bourmicht
L-8070 Bertrange

SUN MICROSYSTEMS FINANCIAL SECTOR S.A R.L. 
77-79, Parc d’Activités
L-8308 Capellen

XEROX LUXEMBOURG S.A.
15, rue de l’Industrie
L-8005 Bertrange

Il y a lieu de modifier au tableau arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du 15 février 2005
sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)
– l’adresse de l’établissement suivant:

TARENO (LUXEMBOURG) S.A.
3, rue de la Poste
L-2346 Luxembourg

Catégorie: Professionnels intervenant pour leur propre compte (article 24 C)
– l’adresse de l’établissement suivant:

CAPITAL @ WORK INTERNATIONAL S.A.
75, Parc d’activité de Capellen
L-8308 Capellen

Catégorie: Opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication du secteur
financier (article 29-3)

– l’adresse de l’établissement suivant:
STERIA PSF LUXEMBOURG S.A.
145, rue du Kiem
L-8030 Strassen
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Il y a lieu de retirer du tableau arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du 15 février 2005 sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)
BEARBULL (LUXEMBOURG) S.A.
12, rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg

J.P. MORGAN FLEMING ASSET MANAGEMENT (EUROPE) S.À R.L.
6H, route de Trèves
L-2633 Senningerberg

Catégorie: Distributeurs de parts d'opc (article 24 D)
J.P. MORGAN FLEMING ASSET MANAGEMENT (EUROPE) S.À R.L.
6H, route de Trèves
L-2633 Senningerberg

Catégorie: Conseillers en opérations financières (article 25)
GMI-CONSEIL EN VALEURS MOBILIERES INTERNATIONALES S.A.
50, route d'Esch
L-1470 Luxembourg

Catégorie: Professionnels effectuant des opérations de prêt (article 28-4)
EUROLEASE-FACTOR S.A.
14, rue Aldringen
L-1118 Luxembourg

Catégorie: Succursales de professionnels du secteur financier d’origine communautaire établies au
Luxembourg

BACHE FINANCIAL LIMITED, Londres (Royaume-Uni),
succursale de Luxembourg
8, rue Beck
L-1222 Luxembourg

Luxembourg, le 30 juin 2005.
Arthur Philippe Jean-Nicolas Schaus

Directeur Directeur Général

Arrêté ministériel du 9 juin 2005 concernant la composition du Conseil supérieur exerçant des
fonctions consultatives auprès du Service central de la statistique et des études économiques
(STATEC). – Rectificatif.

Au Mémorial B – N° 45 du 1er juillet 2005, à la page 739, dans l'article 1er point b) , le 1er tiret est à lire comme suit:
– Administration des Contributions Directes et des Accises

MM. Claude Schott, Conseiller de direction 1re classe, membre titulaire;
Georges Peiffer, Attaché de gouvernement, membre suppléant.

Arrêté ministériel du 22 juin 2005 portant fixation des audiences de vacation pendant les vacances
judiciaires de l’année 2005. – Rectificatif.

RECTIFICATIF

Au Mémorial B N° 48 du 13 juillet 2005 à la page 766, il y a lieu de lire sous Art. 2 relatif aux audiences de vacation
du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg pendant les vacances judiciaires de l’année 2005:

a) en matière de référé:
1) pour les référés ordinaires:

les lundis 18 juillet 2005, 25 juillet 2005, 1er août 2005, 8 août 2005, 22 août 2005, 29 août 2005 et
12 septembre 2005,

2) pour les référés divorce:
les lundis 18 juillet 2005, 25 juillet 2005, 1er août 2005, 8 août 2005, 22 août 2005, 29 août 2005 et
12 septembre 2005. 
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